
portant modification de la loi du 18 décembre 2015 autorisant le Gouvernement 
à acquérir des capacités de communications satellitaires au profit du 

programme « Alliance Ground Surveillance » (AGS) de l’OTAN 

*

Article unique. 

À l’article 1er de la loi du 18 décembre 2015 autorisant le Gouvernement à acquérir 
des capacités de communications satellitaires au profit du programme « Alliance 
Ground Surveillance » (AGS) de l’OTAN, les mots « 10 ans » sont remplacés par les mots 
« 14 ans allant jusqu’au 31 décembre 2029 ».  
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